
A V Il§ 

DE LA 

CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 

concernant 
le projet de loi sur 

l'Institut Monétaire Luxembourgeois 



Ayant pris connaissance du projet de loi sur l'Institut Monétaire Luxcr.il,ourf3cois 
- documf;nt parlementair<.:: n° 2575 - la Chambre: de:is :Fonctionnaires et E:riployés pu
blics estime devoir émettre le prêsent avis sur un aspect de ce texte important. 
Elle ne peut du reste s'empScher d'exprimer son profond ttonnement d0 ne pas 
avoir été saisie officielle~ent par le Gouvernement de cette mati~re, alors 
qu'il s'agit manifestement de la cr6ation d'une nouvelle institution de droit 
public, appelée~ employer du personnel qui rel~vera de la Chambre des Fonction
naires et Employés publics quant~ la dtfense de ses intérôts mat6riels et mo
raux. 

La sit11(1tion monêtain_• du pays et les structures cxistrrntes sur Cf! plan ont été, 
au cours des derni~res annGes, un sujet de préoccupation majeur pour la Chambre 
des Fonctionnail'.'t:_'S et .2mployés publics et un thème régulier rles différents avis 
qu'elle a émis annuellement sur les projets de budget de l'Etat. La Chambre au
rait J5s lors apprécié si le Gouvernement l'avait consultée~ propos aes solu
tions que le projet de l'Institut t~n6taire tend à apporter dans le domaine mo
nétaire. Comme cll0 n'a, d 'un-2 part, pas été invitée à se prononcer sur 10 pro
jet dans son ensemble <2t crnmnc, d'autre part, de nombreuses réflexions pertinen
tes sur u~ proj.:•t ont c,.mtr0teP,1ps été fo::mulées par rJ' autrr:'.S institutions ou ,;r
ganes, notamMent par la Confédération Générale de la Fonction Publique en date 
du 6 avril 1S82, la Chambre croit toutefois pouvoir se limiter dans le présent 
avis à une prise de position détéiillée sur le problè:ne du personnel du futur 
Institut Monétaire Luxembourgeois, problème qu'elle a préalablernen t soumis à 
l'examen d0 son conseiller juridique, He f.Ûcx ·<HLI, Cc faisant, la Chambre ne 
peut cependant s'emp6cher d'évoquer quelques questions d'ordre plus g6n6ral que 
CE projet soul~vc forc6ment. 

I LE ::.'TATUT :)U ?B:<.SCF/NEL 0E L' HlSTITUT 

J.. Trois réflexions sur le texte d0 l ';Jrticlc, llf du P.!'.:o jr::,!;, 

Le texte dE: l'article J.Li suscite immédiatement les réflexions suivantes: 

l - Le paragraphe (1) déclare que les agents qui travaillent pour le compte de 
l'Institut sont recrutés par la dircc:tion, qui procède à leur nomination 
après assE:rrncntation. - Il semble extraordinaire· que l'assermentation d'un(; 
personne soumise ,q un scr,ncnt professionnel pr6cèdc sél nomination. 

2 - Les devoirs et droits des agents de l'Institut, suivant le paragraphe (2), 
doivent 6trc réRis par un statut élaboré par la direction et arrôté par un 
raglement grand-ducal. - 3i cc statut rloit r6sultcr d'un raglement grand-du
cal, c'est-à-dire d'un acte du pouvoir exécutif, il doit 6mnncr de celui-ci, 
le cas ffichéant 5 la suite des avis prescrits par la loi, mais non d'un autre 
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organe fGt-il à caractère public, sous peine de violer l'article 36 de la 
Constitution, 

3 - Le paragraphe (3) renvoie, pour les questions non réglées par la loi ou le 
statut, au droit relatif au règlement de louage dE! service des employés pri
vés. - Cette disposition est peu conciliable avec le caractère du statut dé
coulant du deuxième paragraphe, Il en sera question de façon détaillée ci
après. 

2. ~2:tpt.ut hybride- proposé 

L'exposé des motifs explique, au sujet de l'article l4 du projet, comment ses 
auteurs sont arrivés à placer le statut des agents à mi-chemin entre le statut 
réglementaire de la fonction publique et un r6gimc de type contractuel fondé sur 
les principes du droit privé. Cette solution se présenterait comme if.tant la plus 
a<lE1.ptée à la structure et à la mission de l'Institut :=lin.si qu'à ses possibilités 
de développement. Il nc s'agirait pas de créer une administration supplSmcntai
rc. Et on ne devrait pas limiter dès sa création l'autonomie de fonctionnement 
de l'Institut par UDEô structure administrativC: trop rigide. L'option n·tenue 
consisterait dès lors "à accorder aux agents de l'Institut un statut de droit 
public, dont le principe est ancré dans cette loi et dont les modalités seront 
arrêtées par un règl0m0nt grand-ducal, mais dont la nature contractuelle permet 
de s'écarter du statut r(glementairc de la fonction publique et de se référer 
aux règles du droit privé". 

Il est permis de:: douter de la validité de cette conception. Si on dCJit approuver 
sans restriction l'idée d'assurer au nouvel Institut l'autonomie de fonctionne
ment en garantissant son indépendance juridique par l'octroi du statut d'éta
blissement de droit public, iJ. semble logique cl' admettre que les agents de l' In
stitut jouissent, de leur c6t6., d'un statut d8 droit public qui garantisse leur 
propre indépendance, conformément~ la conception ouropéennc du service public, 

L'exposit des motifs sE,mhle partager cette vue, puisqu'il entend ac.corder, en 
principe, un statut de droit public aux arcnts de l'Institut. On doit reconnaî
tre cornrn0 indispensable, 12n effet, que ceux qui exercent jour par jour les fonc
tions import,'.mtcs dévolues 2i 1 'Institut, soient protégés par un statut dont la 
stabilité et la sécurité sont des éléments essentiels. 

Dès lors on comprend difficilern1;.>nt quE: le statut du droit public à conférer à de 
tels agents puisse ôtrc 6br6ché et d0mantclé par des emprunts au droit privé du 
contrat. M&me sous la réglementation actuelle tr~s poussée du contrat de tra
vail, celui-ci sc distinguc. essentiellement du régime statutaire par son insta
bilité. Le contrat de louage de services est conclu~ temps, soit à durée ind6-
tcrminée, soit à durée déterminGc. Cc ttc dernière version C!St de plus en plus 
décriée chez les travailleurs parce au'elle les expose au liccnci0nent le terme 
contractuel échu. Le contrat~ durGc indéterminée ne peut ~trc d6noncé que sous 
observation de délais toujours plus longs et de conditions toujours plus onéreu
ses. Hais il peut y être rnis fin au gré d'une partie et notamment cl(: l'employeur. 
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C'est une éventualité redoutée à juste titre. Elle constitue la différence fon
damentale avec l'emploi statutaire. 

La formulation du paragraphe (3) est d'ailleurs telle qu'elle permet aisémC;!nt à 
la direction de faire coincidcr pratiquement le statut du personnel avec lesta
tut priv6 pur et simple. Il suffit à cet effet de donner au règlement prévu par 
le paragraphe (2) un contenu minimaliste. 

Peut-on envisager de placer dans l'insécurité du contrat de droit privé les 
agents à charger de la mission importante conférée à l'Institut? L'exposé des 
motifs soutient, rappelons-le, qu'il ne faudrait pas "limiter dès sa création 
l'autonomie de fonctionnement de l'Institut par une structure administrative 
trop rigide". Il ost difficile de saisir l'idée qui se cache derrière cette 
phrase. "Les devoirs et droits des El.gents de l'Institut( ••• ) - dit encore l'ex
posé des motifs - seront fi:.;:és dans un statut spécial, êlahoré par la direction 
apr~s consultation de la représentation des agents de l'Institut et sur avis du 
conseil de l'Institut. Ce statut sera arrêté par un règlement grand-ducal." De 
la teneur du statut à établir de la sorte il dépendra d'ailleurs dans quelle me
sure ce statut sera tributaire de conceptions du droit contractuel privé. Une 
question qui s'impose a la lecture de cc texte est celle de savoir sous quel ré
gime les agents de l'Institut travailleraient après sa cr6ation et en attendant 
que la direction ait 6labor6 son projet de statut et pris les avis pr6vus. Ce 
serait de toute 6vidence le régime contractuel (cf, article 3 du texte coordonné 
du 1er juin 1981 sur le louage de service des employés privés) qui n'admettrait 
plus guère d'imposer ultérieurement aux Dgents des conditions non stipulées au 
contrat de travail, Lri démarche normah~ à adopter consiste donc à fixer le sta
tut conjointemc~nt avec la création de l'Institut et de recruter dès le début les 
agents sous un régime statutaire~. 

Pourquoi d'ailleurs propose-t-on de recourir à des constructions aussi compli
quées? L'Institut Monétaire nû sera quand-même pas le premier établissement pu
blic à créer en droit luxembourgeois. Ces éta.blissemcnts, assez nombreux, ont eu 
et résolu le m&me probl~rnc, Leurs agents, sans ~tre fonctionnaires, sont régis 
par un statut de droit public qui se rapproche étroitement de calui de la fonc
tion publique, Si l'importance et la mission de 1'6tablissement le justifient, 
il peut être pourvu, à c6t6 de ces agents statutaires, au recrutement d'auxi
liaires qui eux seront régis par un contrat de droit privé, quitt::_, à pouvoir, le 
cas échéant, obtenir ultérieurement, et sous les conditions fixées par la loi, 
un statut similaire à celui d'employé de l 'EtAt. 

Cette solution o donné entière satisfaction pendant lc8 décennies pendant les
quelles elle a été suivi,"' et éprouvée. On ne voit pas pourquoi elle ne serait 
pas adoptée dans le cas de l'Institut à créer. L'autonomie <le fonctionnement de 
celui-ci ne pourrait en pâtir. 

A suivre les développements qui nr6cèdcnt, le st3tut des agents résultera de la 
loi et du raglement d'administration publique à prendre, Par conséquent le para
graphe (3) de l'article 14 viendrait à disparaitre. 



- 4 -

3. De nombreux exemples ?i suivre 

On comprend que, dans un établissement public autonome, les agents soient recru
tés et nommés par les organes cic l'établissern1:.·nt, en l'occurence par le conseil, 
qui est l'autorit6 de dGcision supérieure d~ l'Institut. 

Mais les conditions de nominAtion et de rémunération, ainsi que celles d'avance
ment et de retraite, ne peuvent être abandonnées aux organes de l'établissement. 
Elles doivent Stre fixées dans un statut lequel, suivRnt les intentions expri
mées à 1' 1c,xposé des motifs i doit être "un statut de droit public, dont le prin
cipe est ancré dans 1~ loi et dont les modalités seront arr~tées par un r~gle
toent e;rand-clucal". C'est là le schéma suivi pour d'autres établissements pu
blics, notamment ceux qui sont chargés de la sécurit6 sociale. 

En conséquence, il est inclispens,3ble que~ "le principe (soit) ancré dans la loi". 
La loi doit dire que les droits et devoirs des agents, notamment les conditions 
d\'è nomination, de rémunération, d'avancement, de retraite etc. seront fixés par 
règlement d'administration publiaue. Ainsi qu'il a déjà été relevé sub 1 ci-des
sus, cc rèe,lc1:1ent sera l'oeuvrc du pouvoir exécutif et ne constituera point une 
simple question de r6gularit€ formelle. 

4. La prestation de serment 

La prestation de serment prévue pour les agents de l'Institut souligne le carac
tère public de leurs fonctions ot doit ©trc comprise comme acte d'all6gcancc en
vers l'Etat. Elle serait donc incompréhensible de la part de simples employés 
ayant un statut contractuel~ 

Le projet prévoit que: le serment sera prêté entre les mains du i-~inistre compé
tent. L'exposé des motifs voit dans 1 1 ass<.'.!rrncntation un "nihil obstat" de la 
part de l'Exécutif. 

Il est en effet ind~niable qui::, le Ministre ne pourra recevoir ](, serment que dc 
la part d'agents approuv6s par lui. Il semble cependant que l'assermentation 
doive suivrü la nomination pour laquelle, d~s lors, le conseil de l'Institut 
doit s'assurer de l'approbation minist6rielle ~ l'avance. 

S. Conclusions 

En conclusion des observations qui précèdent, la C!tambrc d,:~s Fonctionnaires et 
Employés publics est d'avis que les modifications suivantes du projet s'impo
sent: 

J.. - A l'article 6,, le texte sub r,) est à remplacer par la phrase qui suit: 

"2) Il cxt~rce l' :Jutorité d(~ non1inntion et ~ssun1e le pouvoir clisciplinair0 à 
l'êg,'.Hd du personnel de l'Institvt." 



2. - Les trois paragraphes de l'article 14 sont 5 remplacer par le texte sui
vnnt: 

"Article J.4 

(1) Le conseil et la direction de l'Institut sont assistés dans leurs mis
sions par des employés nommés par le conseil et placés sous son autori
té. 

(2) Avant de commencer leur service, les employés de l'Institut sont asser
mentés par le Ministre 1yant l'Institut dans ses attributions. 

(3) Le régime de service des employés de l'Institut est un statut de droit 
public; les droits et devoirs et notamment les conditions de nomination, 
de rémunér11tion et de rntraitc sont arrêtés par un règlement gnrnd-·ducal, 
qui peut déroger au statut général des fonctionnaires de l'Etat pour cc 
qui est de 1'1ge d'admission. 

Cc même règlement peut prévoir des <lispositions transitoires en matière 
de rémunération du personnel qui S(~ra repris du Commiss:iriat au contrôle 
des b,:inques." 



II LE STATUT DU PEESONNEL DU COHl·iE('.1-\Jt.IAT AU COFITEûLE DES BAr,/Q\JES 

L'article 30 du projet dispose que l'Institut prendra 1~ succession juridique du 
Commissaire au contrôle des banques. Le cornment'l.ire ck cet article précise que 
"l'Institut bénéfici0 de l'apport intégral en personnel" du Commissariat et es
time que cette succession "assure également la continuation des contrats d'em
ploi des membres du personnel du Commiss,,uiat". Cette "continuAtion des con
trats" es ... pour le moins douteuse. La situation actuelle de ce personnel "résul
te d'une "-imple interprétntion de 1 1 ,'.lrrêté-loi de 1.9lf5 sur le contrôle bancclirc" 
(Monsieur le Ministre d 'Et:'lt J,c:vant L:1 Chambre des Députés l<:.: J.5 décembre .1.98)). 
La légalité et la constitutionnalité de ce r6gbne ont dans le passé donné lieu~ 
des critiques régulières de l:1 part cic la Chambre des Fonctionnaires et Employés 
publics. 

Au cas où le Coinrnissariat: ser'.l inclus intégnüemcnt d?ms le futur Institut Moné
taire, la situation inacceptable actuelle peut être abolie définitivement dans 
le cadre de l'élaboration du statut du personnel de l'Institut. A cet effet, le 
règlement sL1tutaire à prendre devra prévoir une disposition transitoirr;: permet
t;:mt rm Conseil de l'Institut soit de nommer dans les cadres de celui-ci les em
ployés cnga13és por le Commissaire au contrôle dE!S b.:mqucs c'.ivant l'entrée en vi
gueur de la loi, soit de les engager sous un nouveau contrat~ durée indétermi-.. nee. 

Si cependant l 1 2ctuel "Commissaririt" n'était püs intégré n l'Institut, la Cham
bre des Fonctionnaires et Employés publics doit insister pour que, indépendam
ment de la législation sur l'Institut, le régime de service du personnel du Com
missariat soit clarifié et légnlis5 - suivant le mod~le proposé par la Chambre 
pour le statut du personnel de l'Institut Monétaire - ceci d'autant plus que la 
politique du personnel uctuellemcnt pratiquée au Commiss3riat y a créG un climat 
de travail qui compromet définitivement le bon fonctionnement de l'institution. 

III LE ROLE DE LA CAIS;',E DI EPARGNE DANS NOTRE imcTEUR DU CREDIT 

L'Institut Monétaire doit permettre :111 Gouvernement d'influencer activenwnt, par 
une politique: monétaire adéquate, lA politique du crédit des banques commercia
les privées, tant en leur offrant nu besoin des sources de refinancement qu'en 
leur imposant certaines contraintes, si jamais ceci s'av6rait inévitable. Ce 
nouvel instrument compléterA donc l'arsenal des pouvoirs publics pour influer 
sur le crédit et sur 1 1 économie, en s' ajouLmt très judicieusement à leur autre 
grand instrument qu'est la Caisse d'Epar~ne de l'Etnt. 

A propos de cette dernière, ln Chambre des Fonc tionn,üres et Employés publics ne 
voudrait pas laisser passer la présente occasion sans souli8ner une nouvelle 
fois la nécessité de maintenir et de dévclopp~r les moyens d'action de la Caisse 
d'Epargne, Elle rappelle a cc propos les réflexions qu'elle a développées dnns 
son avis relEitif ,3u projet de budget 1982 (p0gc 30 in fine et page 31), Les ac
tuelles discussions sur les missions et les conditions de travail de la Caisse 
d 'Epnrgne <loi vent déboucher non pHs sur un af.L:ii blissement, mais bien sur un 
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renforcement de la Caisse d'Epargne, le Luxembourg ét11nt clairement, dans toute 
1 'Europe continental12, le pays où, dans le domaine du crédit, le secteur public 
joue le rôle le plus faible. 

Le présent pro jet ne peut 2-tre discuté sans référence .0 la Caisse d I Epargne, qui 
a, durant des décennies, géré~ la satisfaction générale les services de la 
Caisse Générale lui confiés. La création de l'Institut Monétaire devrait se si
tuer dans un contexte plus global et s'accompagner d'autres mesures, confiant de 
nouvelles t~ches et de nouvelles ressources 5 la Caisse d'Epargne. C'est dans ce 
sens que la Chambre plaide pour une intégration de la SNCI dans les structures 
de la Caisse d'Ep11rgne, ce qui représenterait une mesure de rationalisation in
contestable, en ces temps où nos technocr2tes ne parlent que de synergies, La 
Chambre maintient également son avis antérieur en ce qui concerne le placement 
des réserves de l'Et~t. Ces dernières devrnient rester confiées intégralement à 
la Caisse d'Epargne, indépendamment du foit que ce ser:i désormnis l'Institut Mo
nétaire qui les placera pour compte de l'Etat. La Chnmbrc voudrait enfin exiger 
qu'en matière de droit d'émission de billets de banque, l.:1 Caisse d'Epargne soit 
mise au même pied que la Banque Internationale 2i Luxembourg, c'est-à-dire que 
l'une et l'autre jouissent d6sormais d'un plafond d'émission de 50 millions. 

IV AUTRES QUESTIONS IMPORTANTES QUE SOULEVE LE PROJET 

Le projet de loi a été déposé~ la Chambre des Députés dans le cadre de la dis
cussion sur la dévaluation du franc. En procédant de la sort<::, lo Güuvernement a 
donné l'impression de fournir avec ce pro jet unE: réponse adéquate aux inquiétu
des croissantes que soulève la précarité de notre situation monétaire, A 111 lec
ture du texte on doit cependant se rendre compte qu'il n'en est rien et que la 
portée générale du texte n'est pas à la hauteur des problèmes auxquels le pays 
est confronté, 

Dans ce contexte il mérite, à titre d'exemple, d'être souligné que lé\ philoso
phie du projet repose, pour ce qui est des re.L:1tions monétaires belge-luxembour
geoises, sur les accords de 1981, accords dont, d'un côté, les procédures de ra
tification par le législateur luxembourgeois ont été interrompues 11 la demande 
de notre Gouvernement suite aux circonstances inhabituelles de la récente déva
luation, et dont un n.:nég0ciation est, d'autre part, refusée purement et simple
ment par le Gouvernement belge. Or, la configuration exacte des relations belgo
luxembourg<:.•oises est d'une importr~nce non négligeable drms le contexte du pré
sent projet (limitation de notre droit d'émettre des monnaies fictucfaires; por
tée exacte des compétences monétaires réservées à des organes luxembourgeois; 
relations avec la Banque Nationale de Belgique et avec l'Institut Belgo-Luxcm
bourgeois du Change, etc.) 

Si les formulations du projet ne sont pas toujours des plus claires, on doit, 
par contre, être pour le moins étonné pnr le manque d'explications tant dans 
l'exposé des motifs que dans le commentaire des articles, A aucun endroit on 
n'apprend comment ces mêmes mati~res sont r~glécs dans les pays voisins, On ne 
voit nulle part expliqué quel est le contenu concret et l'impact économique des 
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compétc;;mces monét1üres conférées à l'Institut. Il n'y a pns la moindre indica
tion sur la configuration du bilrtn prévisibl~: de la nouvelle institution, ou sur 
son budget et son équilibre financier. Les auteurs ne précisent même pas si la 
formulation du texte permet ou ne permet pas l'établissement d'un comptoir de 
réescompte. 

En l'absence de la discussion, dans le document déposé par le Governcment, de 
toute alternative par rapport aux choix du Gouvernement, il est très difficile 
de juger si les options retenues sont les bonnes. On pourrait également imaginer 
que le Contrôle bancnire ne soit pas inclu dans l'Institut Monétaire; mais dans 
ce cas les compétences de l'Institut seraient tellement réduites qu'il se passep 
rait de personnel et que sa direction pourrait être exercée à titre de cumul par 
des personnes occupées à titre principal à d'nutres tâches. Concernant les pro
cédures du contrôle bancaire et les structures consultatives existant sur cc 
pL:m (ConsC:lil de contrôle des banques, etc.) l'nvis ck- la CGFP A soulevé de nom
breux points d'interrogation. La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics 
aimerait, à son tour, savoir ce qu'il adviendra du Comit6 consultatif de l'épar
gne et du crédit, crêS le 15 février 1967. Quelles ont été les expériences ac
quises au sein de cet organe de consultGtion et d'expertise en matière monétai
re? Pourquoi n'en est-il pas question dons le présent projet? 

En conclusion, l::i Chambre des Fonctionnaires et Employés publics estime que le 
législateur ne doit pas manquer d'améliorer le texte tel qu'il est formul~ â 
l'heure actuelle. L'enjeu est tel qu'il m6rite certainement une réflexion en 
profondeur, réflexion que les auteurs du présent projet n'ont mnnifcstcment pas 
menée. 

Ainsi délibéré 0n séance plénière le 5 mai 1982. 

Le Secrétaire Le: Président, 


